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 Mai 2003 
 
Québec, le 15 mai 2003 
 
 
 
 
Monsieur Peter Ross 
Directeur des études 
Cégep Vanier 
821, avenue Sainte-Croix 
Saint-Laurent (Québec)  H4L 3X9 
 
 
Objet : Complément d’information au suivi de l’évaluation du programme 

Sciences humaines (Social science) 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
La Commission d’évaluation de l’enseignement collégial a pris connaissance, lors de sa 
réunion du 12 mai 2003, des informations complémentaires au suivi de l’évaluation du 
programme Sciences humaines. Ces informations répondent aux recommandations qui 
portent sur la cohérence du programme (coordination des professeurs, harmonisation des 
exigences entre les cours, progression des apprentissages) et sur l’évaluation des 
apprentissages (révision et application de la PIEA). 
 
La Commission a examiné les documents relatifs aux activités du comité de programme 
et aux travaux de révision du programme transmis par le Collège. Elle note que la 
révision du programme a favorisé l’intégration des disciplines et le développement d’une 
vision commune. Des mécanismes de coordination et des moyens d’intégration de 
l’approche programme ont été développés; des ateliers d’information ont été offerts lors 
de journées pédagogiques, les paramètres d’évaluation des apprentissages ont fait l’objet 
de discussions et de nouvelles mesures d’aide et de soutien à l’apprentissage ont été 
mises sur pied.  
 
La révision de la politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages (PIEA) a permis 
d’établir clairement l’engagement de tous les intervenants en ce qui concerne l’équité des 
pratiques d’évaluation. Cependant, la Commission croit que l’équité et l’équivalence en 
évaluation des apprentissages seront complètement assurées une fois que les directives 
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qui portent sur la notation seront précisées dans la PIEA et que cette politique fera l’objet 
d’une application rigoureuse. 
 
Au terme de l’analyse des informations complémentaires fournies par le Cégep, la 
Commission estime qu’un suivi adéquat a été donné à la première recommandation. Elle 
considère que les précisions apportées à la PIEA viendront compléter définitivement le 
suivi de l’évaluation du programme Sciences humaines. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
Le président, 
 
 
 
Jacques L’Écuyer 
 


